
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
2 

03
9 

63
9

A
1

��&��
���������
(11) EP 2 039 639 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
25.03.2009 Bulletin 2009/13

(21) Numéro de dépôt: 08164704.2

(22) Date de dépôt: 19.09.2008

(51) Int Cl.:
B65H 45/12 (2006.01) B65H 45/18 (2006.01)

B41F 13/62 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR 
HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MT NL NO PL PT 
RO SE SI SK TR
Etats d’extension désignés: 
AL BA MK RS

(30) Priorité: 24.09.2007 FR 0757793

(71) Demandeur: Goss International Montataire S.A.
60160 Montataire (FR)

(72) Inventeurs:  
• Herda, Philippe

60180 Nogent sur Oise (FR)
• Peres, Jérôme

60160 Montataire (FR)

• Pierda, Eric
60340 Saint Leu d’Esserent (FR)

• Chagnon, Franck
60340 Saint Leu d’Esserent (FR)

• Vauchelle, Thierry
60420 Maignelay Montigny (FR)

• Melon, Thierry
60600 Breuil le Vert (FR)

• Rossi, Mathieu
60210 Briot (FR)

(74) Mandataire: Blot, Philippe Robert Emile
Cabinet Lavoix 
2, place d’Estienne d’Orves
75441 Paris Cedex 09 (FR)

(54) Rouleau de pliage et plieuse correspondante

(57) Ce rouleau de pliage (8, 10) pour une plieuse
d’un produit plat à plier, s’étend selon un axe central (X-
X) et comprend un premier tronçon axial (30), et un
deuxième tronçon axial (32), le premier tronçon axial
ayant une première surface de pliage (40) du produit à

plier.
Le deuxième tronçon axial (32) comporte un déga-

gement principal (44) radialement en retrait par rapport
à la première surface de pliage (40).

Application aux dispositifs de pli d’équerre.
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Description

[0001] La présente invention concerne un rouleau de
pliage pour une plieuse d’un produit plat à plier, le rouleau
s’étendant selon un axe central et comprenant :

- un premier tronçon axial, et
- un deuxième tronçon axial,

le premier tronçon axial ayant une première surface de
pliage du produit à plier.
[0002] On connaît dans l’état de la technique des rou-
leaux de pliage comprenant des tronçons axiaux avant
et arrière. Pendant l’utilisation, le tronçon axial arrière
s’étend au niveau d’une partie arrière d’une signature à
plier, tandis que le tronçon axial avant s’étend au niveau
d’un bord avant d’une signature à plier.
[0003] Le tronçon axial arrière comprend un évide-
ment adapté pour libérer la partie supérieure de la signa-
ture à plier afin d’éviter des plissures de la partie avale
du cahier plié.
[0004] Les rouleaux de pliage connus sont adaptés
pour saisir la partie courante du cahier au niveau de son
bord avant afin de plier le cahier.
[0005] Toutefois, il a été constaté que les rouleaux de
pliage connus conduisent à des plissures au niveau du
bord avant à l’emplacement du pli.
[0006] L’invention a pour objet d’améliorer la qualité
de pliage, notamment à des vitesses élevées de pliage.
[0007] A cet effet, l’invention a pour objet un rouleau
de pliage du type indiqué ci-dessus, caractérisé en ce
que le deuxième tronçon axial comporte un dégagement
principal radialement en retrait par rapport à la première
surface de pliage, le deuxième tronçon axial comportant
une deuxième surface de pliage du produit à plier, et le
dégagement principal étant radialement en retrait par
rapport à la deuxième surface de pliage.
[0008] Selon des modes particuliers de réalisation, le
rouleau de pliage comporte une ou plusieurs des carac-
téristiques suivantes :

- la première et la deuxième surface de pliage sont
radialement alignées ;

- le premier tronçon axial comporte un dégagement
auxiliaire radialement en retrait par rapport à la pre-
mière surface de pliage, le dégagement auxiliaire et
le dégagement principal s’étendant sur des plages
angulaires différentes autour de l’axe central;

- le dégagement auxiliaire s’étend sur une plage an-
gulaire comprise entre 120 et 160°, et de préférence
entre 140° et 150°, autour de l’axe central ;

- le dégagement principal s’étend sur une plage an-
gulaire supérieure à 270°, notamment supérieure à
l’une des plages 300°, 310° et 320°, et cette plage
angulaire est au maximum de 325°, autour de l’axe
central ;

- la première surface de pliage et le dégagement auxi-
liaire forment un premier bord de jonction ; la deuxiè-

me surface de pliage et le dégagement principal for-
ment un deuxième bord de jonction, et le premier
bord de jonction et le deuxième bord de jonction sont
circonférentiellement alignés ;

- le rouleau comprend un troisième tronçon axial ayant
une troisième surface de pliage qui fait tout le tour
autour de l’axe central, qui est centrée sur l’axe cen-
tral et qui est alignée radialement avec la première
surface de pliage, le troisième tronçon axial s’éten-
dant axialement entre le premier tronçon axial et le
deuxième tronçon axial ;

- le rouleau comprend un quatrième tronçon axial dé-
finissant une surface cylindrique faisant tout le tour,
centrée sur l’axe central, et alignée radialement avec
la première surface de pliage, et le deuxième tronçon
axial est disposé axialement entre le premier tronçon
axial et le quatrième tronçon axial et;

- le rouleau comporte au moins une rainure faisant
tout le tour et s’étendant axialement entre le premier
tronçon axial et le deuxième tronçon axial.

[0009] L’invention a également pour objet une plieuse,
du type comportant :

- une lame de pliage ;
- deux rouleaux de pliage définissant un interstice de

pliage entre eux, au moins l’un des rouleaux de plia-
ge étant un rouleau de pliage tel que défini ci-dessus.

[0010] Selon des modes particuliers de réalisation, la
plieuse comporte l’une ou plusieurs des caractéristiques
suivantes :

- la plieuse définit un sens d’acheminement de pro-
duits à plier, et le deuxième tronçon axial est disposé
en aval du premier tronçon axial dans le sens
d’acheminement ;

- les deux rouleaux de pliage sont adaptés pour être
entraînés de telle manière que; leur deuxième sur-
face de pliage est adaptée pour chevaucher une par-
tie centrale d’un produit à plier à l’emplacement d’un
bord avant de ce produit, et le dégagement principal
est adapté pour chevaucher une partie latérale du
bord avant du produit à plier, lorsque le produit à
plier est saisi par les deux rouleaux ;

- la plieuse comporte une butée adaptée pour stopper
le produit à plier, et la butée est axialement alignée
avec le dégagement principal.

[0011] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins annexés,
sur lesquels :

- la Figure 1 est une vue en coupe d’une plieuse selon
l’invention ;

- la Figure 2 est une vue de côté partiellement coupée
de la plieuse selon l’invention, vue selon la coupe II
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de la Figure 1 ;
- la Figure 3 est une vue correspondante à la vue de

la Figure 2 de la plieuse avant le pliage ;
- les Figures 4 et 5 sont des vues en perspective d’un

rouleau de pliage selon l’invention ; et
- la figure 6 est une vue axiale schématique des rou-

leaux de pliage et de décolleurs.

[0012] Sur la Figure 1 est représentée une plieuse se-
lon l’invention, désignée par la référence générale 2.
[0013] La plieuse 2 constitue une plieuse d’équerre
d’une presse rotative, notamment d’une presse offset.
[0014] La plieuse 2 comporte une table de pliage 4,
une lame de pliage 6, deux rouleaux de pliage 8 et 10,
ainsi que des cordons d’acheminement 12.
[0015] La plieuse 2 est adaptée pour plier une signa-
ture S acheminée par les cordons d’acheminement 12
sur la table de pliage.
[0016] La table de pliage 4 s’étend selon un plan de
table P-P, et définit une fente de pliage 14.
[0017] La lame de pliage 6 est disposée au-dessus de
la table de pliage 4 et est adaptée pour pousser la partie
centrale 24 d’une signature S à travers la fente de pliage
14.
[0018] Les rouleaux de pliage 8,10 s’étendent chacun
selon un axe central X-X et délimitent un interstice de
pliage 16 entre eux. Le rouleau de pliage 8 est entraîné
selon un premier sens de rotation R1 et le rouleau de
pliage 10 est entraîné selon un deuxième sens de rotation
R2 opposé au premier sens de rotation R1.
[0019] Par ailleurs, la plieuse 2 comporte une butée
18 adaptée pour stopper la signature S avant son pliage.
[0020] Les cordons d’acheminement 12 sont entraînés
selon un sens d’entraînement E ou sens d’achemine-
ment s’étendant d’une entrée de la plieuse 2 vers la butée
18.
[0021] Chaque signature S délimite un bord avant 20
dirigé vers l’aval du sens d’entraînement E ainsi qu’un
bord arrière 22 dirigé vers l’amont du sens d’entraîne-
ment E. Chaque signature S comportant aussi une partie
centrale 24 qui est pliée par la lame 6 et les rouleaux de
pliage 8 et 10. Chaque signature comporte également
deux bords latéraux 26 s’étendant parallèlement au sens
d’entraînement E.
[0022] La signature S comporte une seule feuille plate.
En variante, la signature S comporte au moins une feuille
pliée dont le pli forme le bord avant 20.
[0023] Dans ce qui suit, les caractéristiques du rouleau
de pliage 8 seront décrits, le rouleau de pliage 10 étant
symétrique (voir figure 6) par rapport à un plan de lame
dans lequel s’étend la lame de pliage 6.
[0024] Le rouleau de pliage 8 comporte un premier
tronçon axial 30, un deuxième tronçon axial 32, un troi-
sième tronçon axial 34 et un quatrième tronçon axial 36.
[0025] Le premier tronçon axial 30 comporte une pre-
mière surface de pliage 40 de la signature S à plier. Cette
surface de pliage 40 est une surface de cylindre partiel
à section circulaire autour de l’axe central X-X.

[0026] Le premier tronçon axial 30 comporte en outre
un dégagement auxiliaire 42 qui est radialement en retrait
par rapport à la première surface de pliage 40. Ce déga-
gement auxiliaire 42 comporte des facettes planes. Le
premier tronçon axial 30 s’étend lors du pliage au niveau
du bord arrière 22 de la signature S. La jonction entre la
première surface de pliage 40 et le dégagement auxiliaire
42 forme un premier bord de jonction A situé à l’extrémité
aval du dégagement auxiliaire 42, vu selon le premier
sens de rotation R1.
[0027] Le dégagement auxiliaire 42 s’étend autour de
l’axe central X-X sur une plage angulaire comprise entre
120 et 160°, et de préférence comprise entre 140 et 150°.
[0028] Le rouleau 8 est entraîné de telle manière que
la première surface de pliage 40 saisisse la partie cen-
trale 24 lorsque la lame de pliage 6 pousse la signature
S dans l’interstice de pliage 16. En d’autres termes, les
deux premières surfaces de pliage 40 des rouleaux de
pliage 8,10 saisissent la partie centrale 24 de la signature
S.
[0029] Le deuxième tronçon axial 32 s’étend axiale-
ment de telle sorte à chevaucher le bord avant 20 lors
du pliage pendant le fonctionnement de la plieuse. A cet
effet, le deuxième tronçon axial 32, et donc le dégage-
ment auxiliaire 42, chevauche axialement la butée 18.
[0030] Le deuxième tronçon axial 32 comporte un dé-
gagement principal 44 qui est radialement en retrait par
rapport à la surface de pliage 40 du premier tronçon axial
30.
[0031] Comme ceci est visible sur la Figure 5, le
deuxième tronçon axial 32 comporte en outre une
deuxième surface de pliage 46, qui est une surface de
cylindre partiel à section circulaire autour de l’axe X-X.
La deuxième surface de pliage 46 est radialement ali-
gnée avec la première surface de pliage 40.
[0032] Le dégagement principal 44 s’étend autour de
l’axe X-X central sur une plage angulaire comprise de
préférence entre 320 et 325°. D’une manière générale,
elle peut être supérieure à 270°, notamment supérieure
à l’une des plages 300°, 310° et 320°, et cette plage an-
gulaire est au maximum de 325°. La jonction entre la
deuxième surface de pliage 46 et le dégagement princi-
pal 44 forme un deuxième bord de jonction B situé à
l’extrémité aval du dégagement principal 44, vu selon le
premier sens de rotation R1. Le premier bord de jonction
A et le deuxième bord de jonction B sont circonférentiel-
lement alignés.
[0033] La jonction entre la deuxième surface de pliage
46 et le dégagement principal 44 forme un troisième bord
de jonction C situé à l’extrémité amont du dégagement
principal 44 vu selon le premier sens de rotation R1. Ce
troisième bord de jonction C est circonférentiellement
chevauché par la surface de pliage 40.
[0034] La plage angulaire du dégagement auxiliaire 42
chevauche complètement la plage angulaire du dégage-
ment principal 44 dans le sens circonférentiel autour de
l’axe central X-X. En d’autres termes, les surfaces de
pliage 40 et 46 sont axialement alignées. Le dégagement
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principal 44 et le dégagement auxiliaire 42 s’étendent
ainsi sur des plages angulaires différentes autour de l’axe
central X-X.
[0035] Le troisième tronçon axial 34 s’étend axiale-
ment entre le premier tronçon axial 30 et le deuxième
tronçon axial 32. Le troisième tronçon axial 34 est muni
d’une troisième surface de pliage 48 faisant tout le tour
de l’axe central X-X. La troisième surface de pliage 48 a
donc une forme de cylindre à section circulaire complet
autour de l’axe central. La troisième surface de pliage 48
est radialement alignée avec la première surface de plia-
ge 40. Ce troisième tronçon axial est donc adapté pour
saisir la signature S sur toute sa largeur entre sa partie
centrale 24 et ses bords latéraux 26.
[0036] Le troisième tronçon axial 34 est en outre muni
de deux rainures 50, 52 faisant tout le tour.
[0037] Comme ceci est illustré sur la figure 6, la plieuse
2 comporte également des décolleurs 58 qui s’engagent
dans les rainures 50, 52 et qui sont adaptés pour guider
la signature plié et pour l’enlever des rouleaux de pliage
8, 10.
[0038] Le quatrième tronçon 36 axial comporte une
surface cylindrique à section circulaire centrée sur l’axe
X-X. Le deuxième tronçon axial 32 est disposé axiale-
ment entre le quatrième tronçon axial 36 et le premier
tronçon axial 30 ou le troisième tronçon axial 34.
[0039] Le rouleau de pliage 8 comporte en outre deux
tourillons 60 disposés de chaque côté du rouleau.
[0040] La plieuse 2 fonctionne de la manière suivante.
[0041] Les signatures S sont transportées par les cor-
dons d’acheminement 12 jusqu’à la butée 18.
[0042] Lorsque la signature S atteint sa position de
butée, la lame de pliage 6 pousse la partie centrale 24 à
travers la fente de pliage 14 et la partie centrale 24 est
saisie par la première surface de pliage 40 ainsi que par
la troisième surface de pliage 48. De plus, la portion de
la partie centrale 24 qui chevauche le deuxième tronçon
axial 32, ainsi que la partie du bord avant 20 adjacente
à la partie centrale sont saisis dans un premier temps,
par la deuxième surface de pliage 46
[0043] Ensuite, la signature S est acheminée à travers
l’interstice de pliage 16 par la première, la deuxième et
la troisième surfaces de pliage jusqu’à ce que le déga-
gement principal 44 libère la partie du bord avant 20 de
la signature à un emplacement à distance du pli formé
dans la partie centrale 24. Simultanément, la première
surface de pliage 40 ainsi que la troisième surface de
pliage 48 poursuivent l’entraînement de la signature à
travers l’interstice 16.
[0044] Lors de la poursuite de la rotation des rouleaux
de pliage 8,10, les bords latéraux 26 de la signature S
sont libérés au niveau du premier tronçon axial 30 par le
dégagement auxiliaire 42. Ceci évite le pliage intempestif
des bords latéraux, au niveau du bord arrière 22.
[0045] Etant donné que les rouleaux de pliage selon
l’invention libèrent une grande partie du bord avant 20,
ils permettent d’éviter des plissures au niveau du bord
avant 20 à l’emplacement de la partie centrale 24, et ceci

même à des vitesses de pliage élevées.

Revendications

1. Rouleau de pliage (8, 10) pour une plieuse d’un pro-
duit plat à plier, le rouleau s’étendant selon un axe
central (X-X) et comprenant :

- un premier tronçon axial (30), et
- un deuxième tronçon axial (32),

le premier tronçon axial ayant une première surface
de pliage (40) du produit à plier,
caractérisé en ce que le deuxième tronçon axial
(32) comporte un dégagement principal (44) radia-
lement en retrait par rapport à la première surface
de pliage (40), en ce que le deuxième tronçon axial
(32) comporte une deuxième surface de pliage (46)
du produit à plier, et en ce que le dégagement prin-
cipal (44) est radialement en retrait par rapport à la
deuxième surface de pliage (46).

2. Rouleau de pliage selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que la première (40) et la deuxième
(46) surfaces de pliage sont radialement alignées.

3. Rouleau de pliage selon l’une quelconque des re-
vendications 1 ou 2, caractérisé en ce que le pre-
mier tronçon axial (30) comporte un dégagement
auxiliaire (42) radialement en retrait par rapport à la
première surface de pliage (40), et en ce que le dé-
gagement auxiliaire (42) et le dégagement principal
(44) s’étendent sur des plages angulaires différentes
autour de l’axe central (X-X).

4. Rouleau de pliage selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 3, caractérisée en ce que le dé-
gagement auxiliaire (42) s’étend sur une plage an-
gulaire comprise entre 120 et 160°, et de préférence
entre 140° et 150°, autour de l’axe central (X-X).

5. Rouleau de pliage selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 4, caractérisée en ce que le dé-
gagement principal (44) s’étend sur une plage an-
gulaire supérieure à 270°, notamment supérieure à
l’une des plages 300°, 310° et 320°, et en ce que
cette plage angulaire est au maximum de 325°,
autour de l’axe central.

6. Rouleau de pliage selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce que
la première surface de pliage (40) et le dégagement
auxiliaire (42) forment un premier bord de jonction
(A), en ce que la deuxième surface de pliage (46)
et le dégagement principal (44) forment un deuxième
bord de jonction (B), et en ce que le premier bord
de jonction (A) et le deuxième bord de jonction (B)
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sont circonférentiellement alignés.

7. Rouleau de pliage selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
le rouleau comprend un troisième tronçon axial (34)
ayant une troisième surface de pliage (48) qui fait
tout le tour autour de l’axe central, qui est centrée
sur l’axe central (X-X) et qui est alignée radialement
avec la première surface de pliage (40), le troisième
tronçon axial (34) s’étendant axialement entre le pre-
mier tronçon axial (30) et le deuxième tronçon axial
(32).

8. Rouleau de pliage selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
le rouleau comprend un quatrième tronçon axial (36)
définissant une surface cylindrique faisant tout le
tour, centrée sur l’axe central (X-X), et alignée ra-
dialement avec la première surface de pliage (40),
et en ce que le deuxième tronçon axial (32) est dis-
posé axialement entre le premier tronçon axial (30)
et le quatrième tronçon axial (36).

9. Rouleau de pliage selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
le rouleau comporte au moins une rainure (50, 52)
faisant tout le tour et s’étendant axialement entre le
premier tronçon axial et le deuxième tronçon axial.

10. Plieuse, du type comportant :

- une lame de pliage (6) ;
- deux rouleaux de pliage (8, 10) définissant un
interstice de pliage (16) entre eux,

caractérisée en ce qu’au moins l’un des rouleaux
de pliage est un rouleau de pliage selon l’une quel-
conque des revendications précédentes.

11. Plieuse suivant la revendication 10, caractérisée en
ce que la plieuse définit un sens d’acheminement
(E) de produits (S) à plier, et en ce que le deuxième
tronçon axial (32) est disposé en aval du premier
tronçon axial (30) dans le sens d’acheminement.

12. Plieuse selon la revendication 10 ou 11, caractéri-
sée en ce que les deux rouleaux de pliage sont
adaptés pour être entraînés de telle manière que
leur deuxième surface de pliage (46) est adaptée
pour chevaucher une partie centrale (24) d’un pro-
duit à plier à l’emplacement d’un bord avant de ce
produit, et en ce que le dégagement principal (44)
est adapté pour chevaucher une partie latérale du
bord avant (20) du produit à plier (S), lorsque le pro-
duit à plier est saisi par les deux rouleaux (8, 10).

13. Plieuse selon l’une des quelconques revendications
10 à 12, caractérisée en ce que la plieuse comporte

une butée (18) adaptée pour stopper le produit à
plier (S), et en ce que la butée est axialement alignée
avec le dégagement principal (44).
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